
					

SOUS PREFECTURE DE CONFOLENS
1 Rue Antoine Babaud Lacroze
 16500 Confolens


	 
Aussac-Vadalle, le 29 mars 2021


	

Bordereau d’envoi


Objet : Convention avec la Société du Parc Eolien

	
 Madame, 

Veuillez trouver ci-joint la convention signée entre la commune d’Aussac Vadalle et la Société du Parc Eolien ;

                   Vous en souhaitant bonne réception,





							Le Maire,
							Gérard LIOT
							P/O : la secrétaire
								

	









Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
Tél : 05.45.20.61.60 /Télécopie: 09.72.31.00.94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr

image1.wmf
ussac

adalle



